NOTICE DESCRIPTIVE

I. Présentation du projet
Présentation de la société
Le projet est proposé par la société TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT immatriculée au RCS d’EVRY sous le numéro 525 046 140 dont le siège social est situé au 7 rue Salvador Allende 91120 Palaiseau. Le siège social de la société sera transféré dans la commune d’AURIAC SUR DROPT dès l’obtention du permis de construire. L’adresse du nouveau siège social sera celui du site d’implantation de la centrale photovoltaïque, au lieu-dit « L’Hirondelle ».
Localisation
Le site est localisé sur la commune d’Auriac-sur-Dropt, commune située à 4 km au sud-est de Duras, et bordé par un affluent du Dropt à l’ouest. Le terrain est positionné dans la zone nord-ouest de la commune, en direction de Duras, sur le lieu-dit « L’Hirondelle ». La zone est limitrophe avec la commune de Duras. 

Le site est localisé au milieu d’une zone à activité dominante agricole (vignes, culture), de zones boisées. 

La Rivière Dropt, affluent de la Garonne (en aval de la Réole) se trouve à 1,5 km au sud de la zone d’étude. 

 Installation et Production

L’installation sera de 7,235MWc et produira une moyenne annuelle de 8682KWh, soit la consommation électrique annuelle moyenne de 2100 foyers Français (foyer Français moyen de 4 habitants), une économie moyenne annuelle de 625 Tonnes de pétrole et une économie potentielle de 8300 Tonnes de CO2 sur 20 ans. 
Valorisation du site
Le site appartient à Monsieur Sébastien JAN, propriétaire. 
Le projet est d’intérêt collectif avec des revenus financiers (IFER ET CVAE) pour la commune d’AURIAC SUR DROPT, sans investissement demandé à cette dernière. 

L’installation photovoltaïque proposée par «TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT» ne concernera qu’environ un tiers seulement de la surface louée soit 5,17Ha sur les 13,96Ha mis à disposition.
L'énergie solaire photovoltaïque a été clairement identifiée comme une solution idéale à long terme. C’est pourquoi, la France s'est engagée à installer 5,4GWc de capacité solaire d'ici 2020, objectif qui ne peut être atteint qu'avec des installations au sol (au plus 15.000 hectares alors que l'urbanisme en prend 30.000 chaque année). Nous noterons d’ailleurs sur ce point que même si 100 % des projets photovoltaïques devait concerner des fermes solaires, l'impact serait de moins de 0,05 % de la SAU (surface agricole utile) française.

Pour ces raisons, le fait que les terres utilisées pour la réalisation de projets photovoltaïque soient des terres agricoles ne devrait pas constituer un obstacle, d’autant que : 

i. les terres sont utilisées de manière temporaire ; 

ii. l’installation et l’exploitation de panneaux ne constituent pas un risque de pollution susceptible de remettre en cause la qualité des terres, 

iii. à la fin du bail, l’exploitant est tenu de remettre le site en l’état, 

iv. ces projets concourent à redynamiser le tissu économique rural avec des emplois induits et les taxes supplémentaires (IFER et contribution financière sur la valeur ajoutée). 

Il en est d’autant moins ainsi qu’une activité agricole sera maintenue sur site (cultures fourragères) afin de tenir compte du processus de multifonctionnalité prôné par le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche dans le rapport SOLAGRO (agence paysage p.126  - avril 2009) et ainsi permettre une valorisation des terres, le maintien d’une activité agricole et des revenus complémentaires. 
Les MAET (Mesures Agro-environnementales Territorialisées) encouragent à remplacer les terres céréalières par des prairies temporaires (ou cultures fourragères), ce qui sera le cas sur les parcelles concernées. De plus, l’absence de labours permet d’éviter l’érosion des sols durant l’hiver, accompagné de la diminution des engrais et de la diminution des traitements chimiques.

II. Cadre juridique du projet

1- En rapport à la Loi de modernisation agricole

La circulaire Borloo du 18 décembre 2009, bien que n’ayant aucune valeur normative, s’était fixée pour objectif de réglementer  l’implantation de fermes solaires en zone agricole dans l’attente de l’adoption et de l’entrée en vigueur de la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche. 

La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche ayant été adoptée le 27 juillet 2010 et publiée le lendemain au journal officiel, la circulaire Borloo n’a plus vocation à s’appliquer. 

En effet, le législateur a fixé de manière très précise les conditions à remplir pour la délivrance d’un permis de construire qui diffèrent très largement de celles fixées par la circulaire. 

Ainsi cette loi a modifié les dispositions du code de l’urbanisme pour autoriser expressément, contrairement à ce que prescrit la circulaire, l’implantation des équipements collectifs dans les zones naturelles, agricoles ou forestières dès lors que ces implantations ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (voir l’article L.213-1 alinéa 7 du code de l’urbanisme introduit par l’article 51 de la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche). 

A cet égard, Monsieur Borloo a précisé, dans une réponse ministérielle en date du 24 mars 2010, que les équipements collectifs dont l’implantation est désormais autorisée par le législateur couvrent les panneaux photovoltaïques. 

Par suite, une ferme solaire sur un terrain agricole est légalement possible dès lors : 

· qu’une activité agricole y est maintenue ; 

· la ferme solaire ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : ce qui implique que des dispositions soient prises pour que le projet soit parfaitement intégré dans son environnement. 

2- En rapport au Code de l’urbanisme

L’article L.110 du code de l’urbanisme dispose que « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationnaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace ». 

Il résulte de cet article que les collectivités territoriales sont tenues d’harmoniser leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace.

En l’espèce, la compatibilité du projet d’implanter des panneaux solaires sur des terrains à vocation agricole avec l’obligation d’harmonisation prévue par l’article L.110 s’explique à plusieurs égards: 

· le projet ne remettra pas en cause la vocation agricole de la zone dans laquelle les panneaux vont s’implanter dès lors que  l’exploitant s’est engagé à y maintenir une activité agricole ;

· le projet n’est pas de nature à compromettre les activités agricoles futures (en altérant notamment la valeur agronomique des sols sur lesquels il sera réalisé). L’un de ses objets est au contraire de favoriser le renouvellement des sols par l’absence d’utilisation d’engrais et de pesticides pendant une longue durée.

III. Analyse complète du dossier
1- Présentation générale.
Le projet photovoltaïque présenté a été développé en s’appuyant sur des compétences clés et complémentaires qui permettent une bonne appréciation technique et environnementale du projet, notamment :
· Le choix d’une entreprise de renommée internationale à la solidité financière éprouvée, Schneider Electric, pour assurer les travaux de construction et la maintenance des sites. Les relations contractuelles entre la société «TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT» et Schneider Electric sont bâti au travers de contrats longuement étudiés préservant la qualité de mise en œuvre et faisant apparaître toutes les garanties nécessaires à la bonne gestion d’un tel projet. 
· La mise en place de toutes les polices assurances nécessaires visant à couvrir tous les risques probables sur la durée de vie du projet (voir présentation assurances en annexes) ;
· La mise en place d’un financement long-terme au travers d’investisseurs reconnus dans le domaine des énergies renouvelables, en partenariat avec de grandes banques françaises. 
· L’évaluation et le respect des contraintes environnementales par la réalisation d’une étude d’impact complète réalisée par la société spécialisée IDDEA, dont vous trouverez comme convenu les premiers éléments en pièce jointes au dossier.

2- Résumé technique
Le parc solaire photovoltaïque est raccordé au réseau 20 KV par un poste de livraison. 
L’expertise de SCHNEIDER ELECTRIC nous conduits à baser notre approche sur une architecture centralisée et sur la mise en place de :
· 6 postes de transformation de 1 MW
· 1 poste de transformation de 500KW

· 13 onduleurs de 500 kW

· 1 poste de livraison
Les modules seront du type Poly-cristallin montés sur cadre aluminium. Leurs caractéristiques techniques seront validées lors de la dépose de la Proposition Technique et Financière auprès d’ERDF.

Les études et les travaux seront réalisés suivant les normes et les règles en vigueur :

· normes françaises C13-100, C13-200, C15-100 et UTE C18-510,

· norme ISO

· normes CEI.
3- Site initial et son environnement
Le site est composé de deux terrains, séparés par l’extrémité d’une zone boisée étendue vers le nord. 

Les habitats les plus proches sont situés au sud-ouest et à l’est du site. Toutefois elles sont séparées par des zones boisées (Bois de Navarre). 

Les aérodromes les plus proches sont ceux de La Réole Floudès à 25 km au sud-ouest, Agen-La Garenne à 60 km au sud-est et Montayal à 66 km au sud-est. L’aéroport de Bergerac est localisé à 28 km au nord-est. Il s’agira de vérifier les trajectoires des avions de l’aérodrome La Réole Floudès.
Le site est bordé par une route à l’est, qui relie Auriac-sur-Dropt et qui traverse les bois de Navarre. La D668 (Duras à La Croix de Moustier) passe à 850 m au sud du site. Le site a une surface d’environ 14 ha. 

Absence de voie ferrée et de monument historique dans un rayon de plus de 5 km. 

Le site est entouré de bois ou de bandes boisées sur la plupart de sa périphérie. La partie est du terrain l’Hirondelle n’offre pas de co-visibilité. La zone ouest, à flan de colline n’est pas visible des habitations localisées en contrebas. Elle est distante de plus de 3 km du village de Saint-Pierre-sur-Dropt, au sud-ouest, situé sur les coteaux en rive gauche du Dropt. 
4- Surveillance et sécurité du site

Mise en place d’un système de détection d’intrusion sur la périphérie du site : 

· câble sensitif sur la clôture 

· Détection volumétrique 
Mise en place d’un système de contrôle d’accès :
· Sur les portails d’accès et sur les portes des locaux techniques, il permet de protéger et de réserver l’accès aux seules personnes habilitées à le faire.

· Grace au système Continuum, il permet également de faire les mises en et hors services de la détection intrusion.

· De manière native, il permet d’associer la vidéosurveillance au badgeage et de faire valider un accès à distance par la baie de télésurveillance.
· Des caméras fixes ou des dômes motorisés permettent de constituer un réseau de surveillance vidéo.

· Ces caméras ou dômes peuvent être de type analogique ou IP en fonction des réseaux déployés sur site. Elles sont de technologie Jour/Nuit (couleur/noir&blanc) pour une acquisition vidéo optimale.

· La vidéosurveillance est associée au système de détection pour pré-positionner les dômes motorisés sur la zone en alarme.
· Un enregistreur numérique conserve les enregistrements liés aux alarmes, ainsi que les évènements pré et post alarme.
5- Remise en état du site

L’ensemble des équipements qui seront installés pour concevoir une installation photovoltaïque sont démantelés à la fin du cycle de vie de la centrale photovoltaïque. Les terrains occupés sont donc restitués dans l’état dans lequel ils ont été trouvés. 

6- Démantèlement et recyclage
Tous les composants dans un module solaire peuvent être recyclés. Les parties ayant le plus de valeur sont les cellules solaires elles-mêmes, qui peuvent être recyclées dans de nouvelles gaufrettes comme la base pour des nouvelles cellules solaires. Les cadres d'aluminium, le verre et des câbles peuvent aussi être recyclés.

Le recyclage est non seulement avantageux pour l'environnement mais aussi pour aider à réduire les dépenses d'énergie nécessaires à la production de ces matériels et donc le coût de fabrication.

Un accord volontaire de collecte et de recyclage des panneaux solaires photovoltaïques usagés a été signé par plus de 30 producteurs internationaux.

Plus de 70 % des panneaux solaires photovoltaïques seront collectés et recyclés au sein des 27 pays membres de l’Union Européenne.

Regroupés au sein d’une association intitulée « PV Cycle », les producteurs de panneaux solaires s’engagent notamment sur des objectifs de taux de collecte et de recyclage supérieurs aux actuelles obligations de la réglementation européenne en matière de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE).

65 % des panneaux photovoltaïques usagés seront collectés et 85 % des matériaux des panneaux photovoltaïques usagés collectés seront recyclés : ces taux pourraient être révisé à la hausse, précise le ministre de l’écologie (MEEDDAT).

Les membres de PV Cycle devront fournir une information précise et détaillée sur les modalités de reprise et les réseaux de collecte pour les utilisateurs de panneaux photovoltaïque, par le biais d’étiquetage sur les panneaux, de leur site internet et de l’inscription de mentions au sein des conditions générales de vente.

« C’est la première fois qu’une profession s’organise volontairement à l’échelle de l’Europe pour assurer la collecte et le recyclage de ses produits vendus, avec des objectifs extrêmement ambitieux.

Avec cet accord, c’est la démarche du Grenelle qui s’étend à toute une profession européenne » a indiqué le ministre de l’écologie Jean-Louis Borloo.

Une garantie financière sera également mise en place dans le cadre du démantèlement (15.000€ par MWc pour le démantèlement et 15.000€ par MWc pour le recyclage).
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IV. Etude d’impact
Le document remis «Notice environnementales – pré-analyse d’opportunité » a comme objet de présenter, pour le projet de centrale solaire envisagé à AURIAC SUR DROPT, dans le département du Lot et Garonne, une synthèse des aspects environnementaux. Cette analyse permet d’identifier les principales contraintes potentielles réglementaires ou environnementales relatives au site pressenti. Elle permet également d’analyser les conditions nécessaires à la maîtrise des impacts du projet et de ses aménagements sur l’environnement. D’ores et déjà, la synthèse des différents aspects ne met pas en évidence de contrainte au regard de l’insertion du projet dans l’environnement mais retient toutefois que le réseau hydrographique du Dropt, situé en aval topographique du projet est soumis à une directive Habitat. L’étude d’impact, sur l’environnement, qui est en cours de réalisation sera conforme au code de l’environnement (articles L122-1 à L122-3) et au décret 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié, document qui analyse les effets du projet sur l’environnement et les mesures envisagées par le maître d’ouvrage pour y remédier. 
Tous les éléments complémentaires et détaillés attendus dans le cadre de l’étude d’impact seront fournis en semaine 48 aux équipes de la préfecture.
IV-1. Analyse du projet

1- Contexte climatologique servant au calcul de la production d’énergie
	Température Maximale
	°C
	+40

	Température Minimale
	°C
	-10

	Humidité Maximale
	%
	90

	Altitude Maximale
	M
	1000


2- Positionnement géographique du site

	· Localité : Lot et Garonne
	· Zone sismique : Zone 0 (négligeable)

	· Latitude : 44°39'54.12"N
	· Altitude (m) : 102 mètres

	· Longitude : 0°14'29.80"E
	


3- Géologie/Hydrologie
Au droit du site, on rencontre directement les formations colluviales en rive droite du Dropt constitués essentiellement de terrains calcaires et d’alternance de niveaux argileux.
Le Dropt se situe à une cote d’environ 30 m NGF et le site est à une cote comprise entre 110 et 70 m NGF. 

Le site est considéré comme non exposé à des risques prévisibles d’inondation. 

Le site n’est pas concerné par un plan de prévention des risques d’inondation.
4- Risques naturels
Les sols sur le terrain du site à l’est présentent un aléa moyen au regard du risque de retrait et de gonflement des argiles. 

Absence de plan de prévention du risque naturel 

Absence de risques identifiés pour la commune concernant les cavités souterraines, la sismicité et les tempêtes 

Le site est considéré comme peu exposé au risque de retrait et gonflement des argiles.
5- Milieu naturel
Le site se situe à proximité d’une zone concernée par la Directive « Habitat» à l’ouest en bordure d’un affluent du Dropt. Une étude de sensibilité faunistique et floristique devra être réalisée. Vérifier si présence d’AOC. 

Le réseau hydrographique du Dropt est classé Natura 2000 et soumis à la Directive « Habitat », pour laquelle sont répertoriés une espèce piscicole et un mammifère (Vison d’Europe) dans un rayon de 5 km. 

Absence de ZICO, de ZNIEFF, de zone à arrêté protection Biotope, de site naturel, de monument historique, de site classé et inscrit dans un rayon de 5 km.
6- Intégration paysagère

L’objectif de la société TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT est de minimiser l’impact visuel de la centrale. Le parc solaire sera clôturé et sécurisé. A l’extérieur, seront plantés des Cyprès de Leylandes d’une hauteur de 1m50 et espacés de 1m. 

7- Occupation du sol :

Pas de béton, 2/3 de terre agricole créée, 1/3 installation solaire uniquement, fixation des supports par vis. 
Les supports/structures des panneaux sont prévus de type « aluminium ». Les fondations de ses structures seront de type « vis», afin de préserver l’intégrité des sols occupés. Le système prévu est caractérisé par sa simplicité de montage et son intégration douce dans l’environnement. Le support et ses fondations ne constitueront pas une source de pollution pour les sols occupés.
IV-3.1. Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects sur l’environnement

1- Impacts sur le sol et le sous-sol

Les structures ne constituent aucunement une menace environnementale, elles sont intégralement réutilisable ou recyclable à travers les filières classiques des métaux. En effet elles présentent les avantages suivant :

· L’environnement du terrain n’est pas endommagé

· Pas de facteur perturbant dans le paysage

· Grande durée de vie

· Les installations peuvent être modifiées ou déplacées

· Démontage rapide du système

· Compatible avec une activité agricole

2- Impacts sur les eaux souterraines et superficielles

3- Impacts sur la faune et la flore

4- Impacts sur le paysage

Les points 2, 3 et 4 seront complétés par l’étude d’impact détaillée livrée en semaine 48.

IV-3.2. Autres impacts

1- Sécurité du public liée aux chocs électriques
Tous les coffrets électriques et les Shelters sont verrouillés par une serrure de sécurité type EDF. De plus, un panneau de signalisation spécifique indique clairement les risques encourus par mesure de prévention.

Les équipements, en particulier les modules solaires, ne comportent aucune pièce nue sous tension y compris les connecteurs de panneaux.

La clôture protégeant le site est équipée d’un fil périphérique détecteur d’intrusion.

2- Impacts liés au raccordement électrique

Les canalisations reliant le poste de transformation au raccordement EDF sont enterrées.

3- Impacts pour les déchets (pendant la construction du site et après l’installation)

Aucuns déchets. Le poste de livraison et les postes de transformation sont livrés clés en main sur le site et posé sur un lit de sable (aucune dalle en béton n’est posée sur le site). Ces derniers sont fabriqués en usine.
Les sheds et les panneaux sont fabriqués en usine et assemblés sur site (pas d’usinage, pas de copeaux, aucuns déchets…). Toujours pas de dalle béton.

Tous les câbles sont enterrés dans des fourreaux anti-rats. 

V. Analyses des mesures environnementales

1- Maintien d’une activité agricole
Les plantes fourragères seront semées tous les 3 à 4 ans après un travail superficiel du sol. Ensemencement en Septembre/Octobre. Coupe des fourrages, selon le temps, d’Avril à Mai. La demande de plantes fourragères est très forte de la part des éleveurs du Limousin et de l’Auvergne qui manquent régulièrement de fourrage pour leurs bovins. Les récoltes seront vendues aux éleveurs.
C’est l’un des nombreux engagements de la société TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT que de permettre le maintien de l’activité agricole sur les 2/3 du terrain utilisé.
2- Mesures d’entretien et de maintenance de la centrale
L’entretien sera notamment assuré grâce à la création d’un emploi sur site dans la commune. Cette création de valeur permet aux collectivités locales de percevoir la Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises.

Concernant la maintenance de la centrale, celle-ci se situe dans une offre intégrée de SCHNEIDER ELECTRIC via notamment une solution de monitoring qui permet le suivi et l’analyse des performances électriques du générateur photovoltaïque et la détection de la défaillance des équipements qui le composent.

Cette solution de monitoring permet de suivre :

· la production d’énergie du site :

· bilan jour, semaine, mois, année,

· compteur d’énergie (énergie produite et énergie consommée)

· récapitulatif de la production depuis la mise en service

· les données environnementales du site :

· rayonnement solaire dans le plan des modules,

· température de l’air ambiant sous abri,

· température des modules,

· vitesse du vent,

· pluviométrie

· bénéfices environnementaux (CO2, NOx, SOx économisé)

· les critères de rendement du site :

· quantification des pertes de production du lot électrique lié à des dysfonctionnements ou à la dérive de composants,

· comparaison de la production réelle et des hypothèses de production qui ont été prise en compte dans le plan de financement du projet.

· les Information relatives à la maintenance :

· surveillance des composants du système PV,

· surveillance des modules PV,

· surveillance des équipements électrotechniques (Boîtes de jonction DC, transformateurs, onduleurs, …)

· gestion du calendrier d’astreinte 

3- Gestion du risque incendie

Le risque d’incendie d’une installation photovoltaïque existe mais reste limité. 

Les panneaux étant posés sur sheds à l’air libre cela permet une ventilation naturelle évitant les risques de surchauffe et d’élévation de températures.

Les transformateurs  bénéficient d’une protection gérant les élévations de température, les émanations gazeuses et les possibles fuites d’huile. Dans le cas d’une augmentation de température nous avons un seuil d’alarme et un seuil de déclenchement. En cas de dégagements gazeux, il y a directement un seuil de déclenchement automatique de même que pour les possibles fuites d’huile. Lorsque le seuil de déclenchement est atteint, le transformateur est mis hors tension automatiquement.

En cas de fuite d’huile, le vide technique du poste fait office de bac de rétention d’huile, ce qui évite les impacts environnementaux sur le sol.

Ces éléments sont complétés par le dossier d’assurances joint au dossier.

TOUT LE SOLEIL D’AURIAC SUR DROPT
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